
ROBT. PRESGO'T, dtv.
FORGE TROIS par la Graèe de Dinu Roi de la
1i·ande Bretagne, de Frane et d'rIlande, Défei-
feur de la Foi, &c. &c. A no'biët ainiés 't fi-

G dèles Confeillers Légiflatifs de notre Provincé d
Bas Canada, ft à fids fidèles ët bien aimés les Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Pros
vince, apellés'ét élhspobr IAinffèinbi(é, qui doit

êtr6 cohiiè,ncée et tiù dans nîoti cité:de Qgébec le quinzieè joitr
de juin' cofrant, et,à chacun de vous falut.- Vu que pour bertaines
affaires épineafes et urgentes nous concernant, ainfi qe l:Etat, et. la
défenfe de notre dite Province, nous avons ordonné de tenir la dite
Áffeiciiéé les jour eï Élieúüfufdifs, et que par nirè k2t, ous o
avons ordoññé 'd'êére 1éf'eifs à' 'lai Cité ét ojdr 'fufdits;'flour ié,
confentir et conclure fur les choes qui dans notre A ffemblée 'du'in.
roient alors et là être propofées et ti-ifes en délibération ; Néanmoins
pour certaines caufes et confidérations qui nous y engagent fpéciale-
mneat, nos ans jue à' pi-opos de prôroge nóte dite Alinblée, de-
forte,4 ce vous nisaucun'de vous n'êtes.teiùus ni obligés dë paraître daffs
notre Cité de Québec,. le ,dit quinziem our de Juin; -cr nòus vou-
lons que vous et chacuw de vous foiez, quant à nous, en.ierenent dé
chargés àcet égard ; Ord'onnant et par la teneur de ces préfenfes, vous
ëijoiguiair fernntent ét àéhicun de Vouseét à tôlus autès y intéflé.,
qu'è vous foiez afbiliez perform llement et que chacù de vdos fôir
et paroiffe le vingt fixieme jour de Juillet prochain, dans noù-e oife
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure fur les chofes qui,
par la faveur de Dieu, pourront être ordoniées dans notre dite Affem.
blée par le commun Confeil de' notre dite Province.-EN FOI DE
QUOI, nous avons fait rendre ces préfentes Lettres Patentes, et à
icelles fait appofer le Grand Sceau de notre dite Province. Temoin
notre fidèle et bien aimé ROBERT PRESCOTT, Ecuier, Capitaine Géné-
ral et Gouverneur en Chef de nos Provinces du Haut Canada et du
Bas Canada, Vice A miral d'icelles ; Général et Commandant en C hef
de toutes nos Forces dans les Provinces du Haut e.t Bas Canada, Nou-
veie Ecoffe Nouveau Brunfwick et leurs -différentes dépen'tances et.
dans l'Ifle de Terreneuve, au Château Saint Louis dans notre cité de
Qêbé,C dans notre dite Province du Bas Canada le quatorzieme jour
de Juin, dans l'an de notre Seigneur,, mil fept quatre vingt dix fèpt
et dans la trente feptieme année de notre Regne.

FiNLAY, C. C. Ch.
Pour 'vraie Tradujaion, X. LANAUDIEE, S. & T. F.
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